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n° 278 608 du 11 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître O. GRAVY, avocat, 

Chaussée de Dinant 1060, 

5100 NAMUR,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2021 par X, de nationalité algérienne, tendant à la suspension et 
l’annulation de « l'Ordre de Quitter le Territoire (Annexe 13) pris à son encontre le 12 août 2021 et 
notifié le 21 septembre 2021 » 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 juillet 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 27 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme C. HUBERT, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Le 12 août 2021, la partie défenderesse a donné un ordre de quitter le territoire au requérant 

sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 suite au constat que ce dernier 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis. Il s’agit de l’acte attaqué.  

 

2.  Le requérant prend un moyen unique de la « violation de l'obligation de motivation formelle des 

actes administratifs telle qu'elle est prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, violation du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant 

compte de tous les éléments de la cause et violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». Il reproche à la partie 

défenderesse d’avoir pris une décision stéréotypée, pourvue d’une motivation générique, qui n’est pas 
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individualisée et qui ne lui permet pas de comprendre « les motif de fait et de droit qui ont justifié son 

adoption ».  

 

Il estime que la partie défenderesse n’a pas examiné sa situation sous l’angle de l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 et que l’acte attaqué « constitue une atteinte à sa vie privée et familiale » au sens 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (« CEDH »). Il fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la 

situation sanitaire en Algérie alors que celle-ci est « particulièrement floue eu égard au manque de 

transparence des autorités du pays ».  

 

3.  Il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a tenu compte de la situation individuelle 

du requérant, en ce compris son intention de se marier avec une citoyenne belge. Cette décision prend 

donc bel et bien en considération les circonstances propres à l’espèce et n’est pas stéréotypée. 

Contrairement à ce que prétend le requérant, une telle motivation satisfait à l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue la partie défenderesse, dans la mesure où elle fait apparaître de façon 

claire et non équivoque son raisonnement. Il ressort également de ladite décision que la partie 

défenderesse a fait application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et a constaté qu’aucun 

des éléments portés à sa connaissance n’étaient de nature à s’opposer à la mesure d’éloignement. En 

termes de requête, le requérant n’apporte aucun élément démontrant que ce constat serait erroné.  

 

4.  Il en va de même s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le requérant se 

contentant, à l’appui de son recours, de déclarer que l’acte attaqué « constitue donc une atteinte à sa 

vie privée et familiale, protégée par l’art. 8 CEDH », sans établir in concreto en quoi consisterait la vie 

privée et familiale à laquelle l’acte attaqué porterait atteinte. Ce faisant, il ne démontre pas que les effets 

de cette décision seraient disproportionnés par rapport à l’objectif de contrôle de l’immigration poursuivi 

par la loi. Or, l’article 8 précité ne s’oppose pas à ce que des conditions soient fixées pour l’octroi et le 

renouvellement d’une autorisation de séjour mais impose seulement à la partie défenderesse de mettre 

en balance les intérêts en présence, ce qu’elle a fait en l’espèce.  

 

5.  Quant à la situation sanitaire dont se prévaut le requérant, celui-ci n’étaye pas davantage son 

propos. Il ne justifie en toute hypothèse plus d’un intérêt au grief relatif à une impossibilité de voyager en 

raison de la pandémie de Covid-19, dès lors que cette impossibilité est désormais levée. De plus, le 

requérant n’établit pas de manière sérieuse que le risque de contamination est plus élevé en Algérie 

qu’en Belgique, alors que l’épidémie de COVID-19 a été qualifiée de pandémie par l’OMS.  

 

6.  Le moyen est, a priori, non fondé.  

 

7.        Entendu à sa demande expresse à l’audience du 27 septembre 2022, le requérant se réfère aux 

écrits se bornant à affirmer que l’acte attaqué n’est pas motivé à suffisance et ne tient pas compte des 

éléments de la cause. Ce faisant, il n’indique pas en quoi les constats posés par l’ordonnance précitée 

ne seraient pas fondés ni ne précise en quoi la motivation de l’acte querellé serait insuffisante à cet 

égard, ni quels éléments n’auraient pas été pris en compte. En effet, il n’étaye en rien ses assertions. 

 

Il ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux 

parties, et démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

8.         Conformément aux articles 39/56 et 39/81 de la loi précitée du 15 décembre 1980, il y a lieu de 

constater le défaut de l’intérêt requis. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


